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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
comité loisirs 

 
SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 

 comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 
comité finance et administration 

 
SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
CAROLINE LECLERC, COORDONNATRICE 
JACINTHE DUFORT, COORDONNATRICE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

 Lundi 8 février  2016 à 20h00 

Lundi 7 mars 2016 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 11 janvier 2016 

 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS - TRAVAUX 
2016  
 
 Étant donné que des travaux de voirie 
prévus ou imprévus par la municipalité durant 
l’année 2016 peuvent être réalisés dans l’emprise 
d’une route sous la responsabilité du ministère 
des Transports du Québec (MTQ) et que les 
autorisations préalables ainsi qu’une garantie 
d’exécution sont nécessaires; 
 
  Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se porte garante de tous 
les travaux qu’elle effectuera ou qu’un sous-
traitant effectuera pour elle durant l’année 2016; 
 
 Que la municipalité s’engage, comme il est 
prévu à la Loi de la voirie à demander 
préalablement l’autorisation pour chaque 
intervention et ce, selon la procédure et les délais 
prescrits; 
 
 Que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village nomme Madame Isabelle Dumont, 
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directrice générale à titre de représentante à signer 
les documents soumis par le MTQ pour lesdits 
travaux. 
 
AIDE FINANCIÈRE OBNL  
 
 Étant donné la politique relative à l’assistance 
financière aux organismes sans but lucratif; 
 
 Étant donné les demandes reçues; 
 
 Étant donné la recommandation du comité des 
finances et l’adoption du budget; 
 
  Il est résolu d’autoriser les aides financières 
suivantes aux organismes sans but lucratif : 
 
Club de Soccer Juvénile Bon-Conseil: 2 000,00$ et 
le prêt d’un local sous réserve de la disponibilité et 
la peinture et l’entretien des terrains 
 
Afeas Bon-Conseil         500,00$ et prêt d’un local 
 
Club de l’Âge d’Or  250,00$ et prêt d’un local 
pour leurs activités, gymnase pour le 7 juin si libre 
 
Club de Croquet: prêt d’un local, de tables et de 
chaises pour activité épluchette si disponible 
 
Carrefour jeunesse-emploi 1 000,00$ 
 
Chevaliers de Colomb        40$ et prêt d’un local  
 
Conseil d’établissement École Notre-Dame-du-Bon-
Conseil           aucun montant et aucun prêt de salle 
 
Guignolée                      prêt d'un local 
 
BOURSE ÉTUDIANTE CÉGEP 
DRUMMONDVILLE  
 
 Étant donné qu’en vertu du programme du 
Mérite étudiant du Cégep de Drummondville, il est 
permis de reconnaître le succès scolaire des 
étudiants (es) et de les encourager; 
 
 Étant donné que pour être admissible à la 
bourse, l’étudiant (e) doit avoir étudié à temps 

complet durant l’année scolaire 2015-2016, avoir 
réussi sans abandonner de cours et sans échec 
leurs études à l’intérieur du cycle régulier et 
demeurer sur le territoire de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village; 
 
 Il est résolu de participer au programme du 
Mérite étudiant édition 2015-2016 du Cégep de 
Drummondville et d’autoriser la remise d’une 
bourse de 350,00$ au récipiendaire.  Un 
représentant de la municipalité participera à cette 
activité pour la remise de ladite bourse.  Pour ce 
faire, le conseil décrète la dépense et le paiement 
de la somme de 350,00$ à l’ordre du Cégep de 
Drummondville à même le budget 2016.  
 
CARTE ACCÈS-LOISIRS VILLE 
DRUMMONDVILLE  
 
 Étant donné l'entente inter-municipale relative 
aux loisirs et à la culture intervenue avec la ville de 
Drummondville; 
 
 Étant donné qu'il y a lieu d'établir un mode de 
tarification pour la carte Accès-loisirs avec la ville 
de Drummondville; 
 
  Il est résolu de décréter le coût de la carte 
d'Accès-loisirs comme suit: 
 
 100,00$ par personne par année; 
 150,00$ par famille par année; 
  rabais de 50% sur la carte individuelle pour 
  les 55 ans et plus. 
 
DÉROGATION MINEURE 211 ST-THOMAS  
 

 Étant donné la demande de dérogation 
mineure au règlement de zonage concernant la 
propriété située au 211, rue St-Thomas, lot  
4 647 926 visant à permettre un loyer de 3 1/2 au 
2e étage de la résidence; 
 
 Étant donné la consultation publique tenue le 
11 janvier 2016; 
 
 Étant donné qu'aucune personne ne s'est fait 
entendre concernant cette dérogation; 
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  Il est résolu d'autoriser la dérogation mineure 
étant donné que celle-ci ne porte pas atteinte aux 
voisins. 
 
DEMANDE DROIT DE PASSAGE RANDONNÉE À 
VÉLO  
  
 Étant donné la demande du Grand Défi de 
Victoriaville pour un droit de passage dans notre 
municipalité le dimanche 15 mai 2016 dans le cadre 
de la randonnée à vélo, Bonjour Printemps du 
Grand Défi; 
 
  Il est résolu d'autoriser le Grand Défi de 
Victoriaville à passer sur notre territoire. 
 
ACHAT GRILLAGE POUR LE CHALET DES 
PATINEURS  
 

 Étant donné qu'il y a lieu d'installer un système 
de sécurité fonctionnel pour le comptoir de service 
au chalet des patineurs; 
 
  Il est résolu d'autoriser l'achat d'un grillage 
repliable chez Mobiflex au coût de 1 186,00$ plus 
taxes. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES 
NORMES DE BRANCHEMENT DU RÉSEAU 
D'AQUEDUC ET D'ÉGOUT  
 
  Il est résolu que le règlement portant le no 
2015-368 soit et est adopté.  
 
DEMANDE DE M. JS. JUTRAS  
 

 Étant donné la demande d'aide financière de 
Monsieur Jean-Sébastien Jutras qui offre 
gratuitement à 10 familles la tenue gratuite de leurs 
déclarations fiscales; 
 
 Étant donné qu'il offre de les encadrer au sujet 
des allocations familiales en leur montrant des 
stratégies fiscales; 
 
 Étant donné que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, paroisse fournit un local et un petit 
budget pour papier, logiciel et fourniture; 

 Il est résolu de ne pas donner suite à cette 
demande.  
 
HORAIRE PATINOIRE  
 

 Étant donné la recommandation du comité des 
loisirs en date du 16 décembre 2015; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'ajout d'une heure les 
matins de fin de semaine (10h00 à 11h00) pour le 
patinage libre ainsi que pour les journées 
pédagogiques et congés scolaires. 
 
PERMIS DE RESTAURATION  
 
 Étant donné la recommandation du comité des 
loisirs en date du 16 décembre 2015; 
 
 Étant donné que le Centre récréatif Léo-Paul 
Therrien désire faire la vente de repas lors 
d'événements; 
 
 Étant donné que le MAPAQ exige un permis de 
vente restauration ainsi qu'une formation; 
 
 Il est résolu d'autoriser et de défrayer l'inscription 
de Madame Maryse Bilodeau pour le cours du 
MAPAQ au coût de 185,00$ pour la manipulation 
d'aliments et volet gestionnaire et de défrayer le 
coût annuel du permis de vente restauration au 
montant de 34,00$. 
 
HIVER EN FÊTE  
 
 Étant donné la recommandation du comité des 
loisirs en date du 16 décembre 2015; 
 
 Il est résolu d'autoriser la tenue d'un tournoi de 
hockey bottine combiné avec Hiver en Fête le 20 
février 2016. 
 
FORMATION ASSAINISSEMENT DES EAUX  
 
 Étant donné le programme de formation 
spécifique en assainissement des eaux usées 
reconnu par Emploi-Québec permettant d'obtenir la 
certification exigée dans le Règlement sur les 
ouvrages municipaux d'assainissement des eaux 
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usées qui entrera en vigueur le 1er janvier 2016;  
 
 Il est résolu d'autoriser l'inscription de Messieurs 
Jacques Houle et Guy St-Jean au coût de               
2 950,00$ chacun.  
 
DEMANDE M. JÉRÔME LAMPRON  
 
 Étant donné la demande de Monsieur Jérôme 
Lampron en date du 15 décembre 2015; 
 
 Il est résolu d'aviser Monsieur Jérôme Lampron 
que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village ne voit pas d'inconvénient à ce que les 
sorties stormteck soient dirigées dans les regards 
(coin de rue) tel que le plan annexé si le tout est 
conforme au guide de gestion des eaux pluviales du 
MDDEFP.   
 
 Il est également résolu d'accepter le projet de 
servitude déposé concernant le fossé à savoir une 
servitude de 100 pieds pour le fossé et une 
servitude temporaire de 200 pieds pour l'entretien et 
ce, sans frais. 
 
APPUI PDZA MRC DRUMMOND  
 
 Il est résolu que la municipalité de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village appuie la MRC de 
Drummond dans ses démarches de demande 
d’aide financière auprès du MAPAQ et s’engage à 
participer à la réalisation du PDZA de la MRC de 
Drummond.  
 
DÉPART À LA RETRAITE  
 
 Dépôt de la lettre de départ à la retraite de 
Madame Jovette Douville datée du 5 janvier 2016. 
 
REMERCIEMENTS  
 
 Il est résolu de remercier Madame Jovette 
Douville pour sa contribution, sa motivation et son 
excellent travail au sein de la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et une bonne retraite.  
Nous lui souhaitons bonheur, santé et repos dans 
cette nouvelle grande aventure. 
 

AFFICHAGE DE POSTE  
 
 Étant donné le départ à la retraite de Madame 
Jovette Douville; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'affichage du poste de 
commis de bureau conformément à la convention 
collective et de mandater Monsieur Marcel 
Bergeron et Madame Isabelle Dumont pour les 
entrevues. 
 
RÉNOVATION HALL ENTRÉE HÔTEL DE VILLE  
 
 Il est résolu d'autoriser un montant maximal de  
8 000,00$ pour la rénovation du hall d'entrée de 
l'hôtel de ville tel que prévu au plan triennal 
d'immobilisations.  

 
 

STATIONNEMENT 
DE NUIT 

INTERDIT SUR 
TOUT LE  

TERRITOIRE 
MUNICIPAL 
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POUR INFORMATIONS 
819 336-2744 

 
 
 
 
 

Nous sommes toujours à la recherche 
de bénévoles.   
 
Caroline Leclerc et Jacinthe Dufort, 
coordonnatrices 
819 336-2967 

NOUVEL HORAIRE 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Mercredi   18h30 à 20h00 
Samedi     9h30 à 11h00 

 
INSPECTEUR EN  

BÂTIMENTS 
 

ATTENTION! 
 
 

À compter du mois de  
décembre,  

l’inspecteur en bâtiments 
pour les permis de  
construction ou de  

rénovation sera  
disponible aux 2 semaines 

pour la période  
hivernale. 

 
 



 
Club FADOQ Bon-Conseil     
 
 
 

ERREUR dans « Le Villa-Joie » du mois de janvier : correction 
Assemblée générale spéciale des membres en janvier 2016 

 
DANSE 

 
Samedi 6 février 2016 à 20h00 avec les Phoenix toujours à la salle du Club Fadoq.  C’est votre soirée.  Nous vous 
attendons avec votre bonne humeur.  Bienvenue à tous!  Responsable : Lucien Pinard, 819 336-5307. 
  

Shuffleboard 
 

Il y a la ligue de shuffleboard tous les lundis après-midi à 13h30. 
 
Tous les mercredis à 13h00, venez vous amuser.  Vous pouvez jouer au baseball poche et aux cartes ou 
simplement fraterniser avec les personnes présentes.  
 
* « Viactive » tous les mardis à 9h00 et le Club de marche les jeudis à 9h30.   
  

Cabane à sucre 
 

Nous allons à la cabane à sucre, au Pavillon de l’Érable à Saint-Jude le vendredi 18 mars 2016.  Soyez à 9h00 à 
la salle du Club Fadoq et le départ est prévu pour 9h30.  Danse sur place.  Prix: 20$ pour les membres Fadoq de 
Bon-Conseil et 25$ pour les non-membres.  Nous vous attendons en grand nombre.  Premier arrivé, premier servi.  
Responsables: Marguerite Gauthier, 819 336-3570 et Réjeanne Comeau, 819 336-5052.     
 

Souper partage 
 

Votre souper partage, le mercredi 24 février à 17h30 suivi d’une séance d’informations par l’Office de la 
protection du consommateur: les concours, vente itinérante, erreurs des prix à la caisse, les garanties et plus… 
Très intéressant pour chacun (e) de nous.        J’aimerais bien que vous portiez un accessoire rouge pour la St-
Valentin.  Le rouge pour symboliser l’amitié et l’amour.  Nous sommes des gens remplis d’amour et 
d’amitié!!!  N’oubliez pas de donner votre nom pour le souper 5 jours à l’avance s’il n’est pas enregistré pour 
l’année.  Vous devez avertir si vous ne pouvez pas venir si votre nom est enregistré pour l’année à Pierrette 
Lamarche, 819 336-5302. 
 
Tous les jeudis soirs à 18h00, les cours de danse.  Vous êtes les bienvenus!!! 
  

 Soirée de danse avec les professeurs 
 

Samedi 20 février, soirée de danse avec les professeurs Jacques Lambert et Francine.  Vous voulez 
pratiquer vos danses?  Alors soyez présents (es).  On vous attend… 
 

« Bonne Saint-Valentin » 
Réjeanne Comeau, présidente 

819 336-5052  
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

AVIS CONVENTION MORTUAIRE 
 
En tant que responsable de la convention mortuaire, je demande aux personnes qui font partie de 
cette assurance de bien vouloir payer leur dû au mois de janvier. 
 
S.V.P. me téléphoner avant de vous déplacer, il me fera plaisir de vous recevoir. 
Merci! 

Louise Leblanc 
819 336-2872 

DÉNEIGEMENT DES BORNES-FONTAINES 
 

Nous remercions les contribuables qui déneigent les bornes-fontaines tout en dégageant 
leur cour.  Même si les employés municipaux dégagent les bornes-fontaines le plus tôt  
possible après une chute de neige, nous demandons à ceux qui ne désirent pas les  
dégager de ne pas les ensevelir sous la neige en pelletant ou en nettoyant leur entrée 
avec une souffleuse.  Cela pourrait augmenter le délai d’intervention des pompiers lors 
d’un incendie.  Merci de votre collaboration. 
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MÉDECINE 
CHIRURGIE 
PETITS ANI-
MAUX 

PRATIQUE 
BOVINE ET 
ÉQUINE 

Dr. René Bergeron      Dr. Guillaume Bergeron 
Dre. Danny Mercure   Dre. Véronique Durand           
Dre. Jade Boudrias   Dre. France Sylvestre     

Téléphone : 819-336-3332 
Télécopie : 819-336-2399 
Messagerie : clinbonconseil@gmail.com 

C L I N I Q U E  V É T É R I N A I R E  

Bon Conseil (2011) Inc 

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0 

Voisin de la caisse populaire 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 
                Heures d’ouverture: 
 
        Mercredi  de 13h00 à 16h00 
                de 18h00 à 20h00 
        Jeudi        de 13h00 à 16h00 
        Situé à côté de l’église 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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Afeas Citoyennes Averties 
 

« La loi des Femmes pour une société égalitaire » 
 
 

Membres Afeas, 
 
Grâce à votre présence au souper de Noël, la soirée fut très appréciée. 
 
Le 50e anniversaire de l’Afeas et le congrès provincial de 2016 seront l’occasion de réaliser de 
nouveaux défis. 
 
À la mensuelle du mardi 9 février, votre conseil d’administration vous convie pour un souper de 
la St-Valentin à 17h00.  Notre invitée sera Madame Jessica Vigneault, nutritionniste « Bien 
manger sans se ruiner ».  Pour réservation, contactez Madame Lucie Laplante au          
819 336-3407 avant le 5 février. 
 
Annonces : 
 

� Les billets de tirage du provincial sont arrivés et vous pourrez vous en procurer le 
mardi 9 février. 

 
� Vendredi le 11 mars, Journée de la Femme à Warwick : lors du souper, vous aurez 

en première partie, Madame Ghislaine Boissonneault (Les carnets de Dame 
Plume) et en deuxième partie, Madame Joe Bocan.  L’accueil se fera dès 16h30 
suivi d’un cocktail à 17h00.  Les billets sont au coût de 40$ par personne et les 
conjoints sont également invités.  Les billets seront disponibles à la mensuelle du 9 
février donc réservez tôt. 

 
Votre conseil d’administration vous attend le mardi 9 février à 17h00 au 2e étage du Pavillon du 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien au 541, chemin Elphège-Bourgeois. 
 

Cordiales bienvenues, 
 

Claire Martin, présidente  
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Branchement aux égouts et autres services municipaux 
 

 
Depuis de nombreuses années, des efforts importants ont été faits pour assainir les eaux usées municipales.  Cela a 
permis d’améliorer considérablement la qualité de l’eau du fleuve et des cours d’eau.  Toutefois, nous constatons  
certaines problématiques de branchements inversés.  La municipalité fera donc des vérifications de son réseau afin 
de déceler les endroits à problème. 
 
RACCORDEMENTS INVERSÉS 
Branchement ou défectuosité à un équipement qui permet à des eaux usées sanitaires de se déverser ailleurs que 
dans un réseau d’égout domestique ou unitaire soit dans un réseau d’égout pluvial, sur le sol, dans un fossé ou dans 
un cours d’eau alors que l’immeuble concerné est desservi par un réseau d’égout domestique ou unitaire.  
 
Sont inclus dans cette définition les cas suivants: 
 
� Un branchement de service fautif entre un immeuble et le réseau d’égout; 
� Un branchement erroné d’un appareil sanitaire à l’intérieur d’un immeuble; 
� Une liaison croisée entre les conduites de réseaux d’égout publics permettant l’écoulement d’eaux usées      

sanitaires d’un réseau d’égout domestique ou unitaire vers un réseau d’égout pluvial; 
� Une fuite provenant d’un réseau d’égout domestique ou unitaire et se déversant dans une conduite d’égout   

pluvial, sur le sol, dans un fossé ou dans un cours d’eau; 
� Un déversement d’eaux usées sanitaires dans un réseau d’égout pluvial, sur le sol, dans un fossé ou dans un 

cours d’eau alors que l’immeuble est desservi par un réseau d’égout domestique ou unitaire. 
 
En 2016, les employés municipaux procéderont à des tests de coloration pour toutes les propriétés 

situées sur les rues St-Antoine, Audet et Rolland.  Un avis sera expédié  
aux propriétaires  
préalablement. 

 
PERMIS DE BRANCHEMENT 
Tout raccordement au réseau municipal exige un permis de branchement et une inspection des travaux avant de  
remblayer l’excavation. 
 
CLAPET (soupape de retenue) 
L’obligation d’avoir des clapets (soupape) de retenue conformes au code de plomberie et l’assurance que ceux-ci 
sont fonctionnels. 
 
Là où un réseau d’égout est existant, tout propriétaire d’immeuble doit y installer une ou des soupapes de retenue 
afin d’empêcher tout refoulement. 
 
GOUTTIÈRE 
Les gouttières des bâtiments doivent s’écouler sur le terrain de la propriété et ne doivent pas être dirigées vers l’égout 
pluvial. 
 
ENTRÉE D’AQUEDUC 
Les valves d’arrêt (bonhomme à eau) installées en façade des propriétés  
doivent être manipulées seulement par les employés de la municipalité. 
 
Si le propriétaire prévoit des travaux de plomberie nécessitant de fermer 
l’eau, il doit aviser la municipalité à l’avance et il doit s’assurer que l’arrêt de 
service soit fait sur semaine pendant les heures d’ouverture de la mairie.   
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Vous désirez vous impliquer la  
journée de l’activité, contactez-moi  
 

Maryse Bilodeau 819 336-3221 

                2 2 2 2 

MARS MARS MARS MARS     

Le formulaire pour la  
subvention aux aînés qui 
ont subi une hausse de 

taxes municipales  
sera posté en février 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE BAC POUR LE VESTIAIRE BON-CONSEIL 

EST SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE. 
LES FONDS DE LA VENTE SONT 
REMIS DANS LA COMMUNAUTÉ. 

 
NE PAS CONFONDRE AVEC LES BACS  

INSTALLÉS AU SALON DE QUILLES ET AU  
RESTAURANT LE CANADIEN QUI  

APPARTIENNENT À UN  
COMMERCE 

DE DRUMMONDVILLE. 
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Dès que le mercure permet la prise de la glace, la patinoire sera ouverte selon  
l’horaire suivant: 

L’horaire peut être modifié sans préavis si une situation particulière le requiert. 

DÉNEIGEMENT DES ENTRÉES 
 

 Afin d’éviter des inconvénients et des 
accidents, nous vous demandons de ne 
pas mettre la neige de vos entrées de 
cour dans la rue ou sur le trottoir. 
 
Merci de votre collaboration! 



 

    À VENDRE 
 

 
 

 1 bureau pour ordinateur 25$  
 
Pour informations: 819 336-2744  

 
du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h00 
et de 13h00 à 16h30. 
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ANNONCES CLASSÉES 



 
 
 
 
 
 

 

ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures et récupération   Février 2016 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant 
       Ordures LES     
       MARDIS 

 
              Récupération   
        LES JEUDIS 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29      

 
 
 
 
 
 
Licences et animaux perdus 

 
Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 

la SPAD (Société Protectrice des  
animaux Drummond) au  

819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  
 
Âge d’Or ............................................... 336-3334 
Ambulance .................................................. 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien .... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5452 
Distilla-Cèdre ....................................... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM  ...................................................... 474-1227 
Hôtel de ville, village ........................... 336-2744 
Info-Crime……………………...   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Patinoire………………………………….336-3224 
Police ........................................................... 9-1-1 
Pompiers ..................................................... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-2163 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              

Place aux organismes 
          

 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
 
Mercredi  18h30 à 20h00 
Samedi:    9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 
 


